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INTRODUCTION :

Les critères d'Ottawa permettent aux

médecins de déterminer la nécessité

d'une radiographie lors d'une blessure à

la cheville.

Le but de cette étude était d'évaluer la

précision des critères d'Ottawa chez les

patients présentant un traumatisme de la

cheville et le retentissement

économiques résultant de l'application

de ces critères.

METHODOLOGIE :

Nous avons mené une revue de la

littérature sur la base de données

PubMed en utilisant les mots clés :

« OTTAWA ankle rules », « ankle

spain ».

RESULTATS :

Nous avons trouvé un total de 10

études : 3 études prospectives, 4 revues

de la littérature, deux études

rétrospectives comparatives et une

étude clinique non randomisé. La non-

application ou la méconnaissance des

critères d’Ottawa induit une demande

accrue d’examens complémentaires. En

effet, les recommandations pratiques,

définit les critères d’Ottawa comme

nécessaires et indispensables avant de

réaliser une radiographie standard pour

un traumatisme forcé de la cheville. Ils

s’appliquent dès l’urgence et lors de la

consultation ultérieure dans les cinq

jours suivants.

Malgré qu’Il n’y ait pas eu d’étude

multicentrique évaluant les coûts directs

et indirects des entorses de cheville. Les

études ciblant l’implantation des règles

d’Ottawa confirment les économies

réalisées par la diminution du nombre

de radiologies effectuées.

CONCLUSION :

L'application des critères d'OTTAWA a

démontré son efficacité dans le

traitement des entorses de la cheville,

ainsi que les économies réalisées.
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